DANS L’AFFAIRE D’UN GRIEF EN VERTU

DE LA  LOI

RELATIVE AUX RELATIONS DE TRAVAIL DANS LE SERVICE PUBLIC DU NOUVEAU-BRUNSWICK

E N T R E:


Bernard LeBlanc-personne s’estimant lésée

et membre du local  1253-SCFP

E T:



Ministère de l’Éducation et le 

District Scolaire no. 1

employeur

COMPARUTION :   
Jacques Sirois pour la personne

s’estimant lésée, Bernard LeBlanc

et le Syndicat

Me Richard Duke, c.r.

pour l’employeur

Aucune motion préliminaire ne fut déposée par les parties et les documents figurant à l’annexe “A” furent admis en preuve par consentement des parties.

TABLE DES MATIÈRES

Page

Les faits






  1

Les questions soulevées




  7

Article 11 - Ancienneté



  
  9

Article 19 - congés de maladie


12

Article 20 - autres congés



13

A)Interprétation: Article 11.08 b) iii)

    “Paye de maladie” (sick pay)


14

B)Interprétation: Article 20.12

    -congés divers





20

C)Loi sur les droits de la personne,

     chapitre H-11, S.R.N.-B.



22

D)Disposition 



ANNEXE A

DOCUMENTS EN PREUVE

ANNEXE B

JURISPRUDENCE

LES FAITS

1.
Les faits sur lesquels le grief est fondé ne sont pas contestés.

2. M. Bernard LeBlanc est employé à titre de concierge-I au District scolaire no. 1 à l’École Mathieu-Martin de Moncton, depuis près de 6 ans.

3. Il avait occupé les mêmes fonctions dans d’autres écoles du même district,  pour deux ou trois ans auparavant.  À la fin de janvier 2001, il connut des problèmes de santé.  Son médecin lui ordonna alors différents arrêts de travail sur une période de trois mois, (pièce E-1).  À un certain moment, M. LeBlanc avait épuisé tous ses crédits de payes de maladie qu’il avait accumulés aux termes de l’article 19.02 de la  convention collective, (pièce S-1).

4. C’est alors qu’il déposa une demande pour des prestations de  maladie en vertu de la loi sur l’Assurance Emploi du Canada et effectivement, il lui fut versé des prestations totalisant $2,231.00  pour la période du 12 février 2001 au 14 avril 2001 (pièce S-10).
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5. L’événement qui déclencha le présent grief est survenu lors de l’affichage de la liste d’ancienneté pour le local 1253 dont il est membre.   C’est à ce moment qu’il prit connaissance que les journées de maladie pour lesquelles il ne détenait pas de crédits de payes de maladie en vertu de l’article 19 précité, n’avaient pas été comptabilisées dans le calcul de son ancienneté.  Ces journées se chiffrent à 41 jours (pièce S-7).

6. Le 26 juin 2001 il déposa alors un grief en ces termes (pièce S-2)

“J’atteste que l’employeur a violé l’article 11 (ancienneté), l’article 3(discrimination) et tous autres articles pertinents de mon entente collective.  En vérifiant la liste d’ancienneté, je me suis aperçu que l’employeur m’a enlevé des jours d’ancienneté.  Après vérification avec le District Scolaire, on m’informe que les jours que j’étais en congé sans solde pour raison médicale ont été déduits de mon ancienneté, ce qui est contraire à l’article 11.08 de mon entente collective.”
7. Pour sa part, l’employeur prit la position, dans sa réponse au premier palier (pièce E-2), que l’employé n’avait pas perdu d’ancienneté lors de son congé, mais n’en avait pas accumulée pendant cette même période.
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8.
L’employeur appuie sa prétention sur l’article 20.12 de la convention collective qui prévoit que l’employeur peut accorder un congé sans solde à l’employé sous la rubrique ‘congé divers’ et en application du paragraphe 11.08(c), l’employé obtenant un congé non-payé, conserve son ancienneté mais n’en accumule point.  La pièce E-2 datée du 3 juillet 2001 se lit comme suit:

         “LETTRE RECOMMANDÉ

Monsieur Bernard LeBlanc

7, rue Léger

Dieppe, NB

E1A 2H8

Monsieur LeBlanc,

En réponse à votre grief du 26 juin 2001, nous devons vous informer que celui-ci est rejeté pour les raisons suivantes.

Un congé de maladie sans solde est autorisé sous l’article 20.12 “congés divers”.  L’employé recevant des prestations d’assurance emploi est considéré comme étant en congé sans solde puisqu’il ne reçoit pas un salaire de l’employeur.  Ainsi, l’article 11.08 c) stipule que l’employé obtenant un congé non payé selon l’article 20.12 conserve son ancienneté, mais n’en accumule pas pendant la durée du congé.

Vous n’avez pas perdu d’ancienneté lors de votre congé; cependant vous n’en avez pas accumulée pendant la période sans solde de votre congé.

Puisque nous considérons ne pas avoir violé les articles 3, 11 ou tout autre article pertinent, nous ne pouvons acquiescer à votre demande d’être remboursé l’ancienneté non accumulée pendant votre congé de maladie sans solde.

Veuillez agréer l’expression de nos meilleurs sentiments.

Le directeur des ressources humaines

David Després

c.c. Syndicat

      
       Dossier
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9.
En ce qui a trait aux congés divers prévus à l’article 20.12, la preuve dévoile que M. LeBlanc n’a jamais déposé de demande écrite ou verbale auprès de son employeur pour obtenir un tel congé en vertu de cet article.  Il affirme plutôt avoir fait parvenir la documentation nécessaire pour la signature de l’employeur afin qu’il puisse obtenir les prestations prévues par la  loi sur l’assurance-emploi du Canada.

10.
Mme Rose LeBlanc, agente aux Ressources Humaines pour l’employeur et responsable de l’Ecole Mathieu-Martin, témoigne que le système informatique qui est utilisé par l’employeur renvoi automatiquement sous la rubrique “congés divers” tous les employés qui, comme M. LeBlanc, ont épuisé leurs crédits de payes de maladie.  D’ailleurs, elle ajoute qu’il n’y a aucune autre disposition prévue à l’article 20 de la convention collective qui traite d’une dénomination ou d’une catégorie de congé qui pourrait s’appliquer dans les circonstances (voir page 13).  Le seul  propice à une situation semblable à elle en l’espèce ou encore qui peut raisonnablement l’encadrer est un congé non payé aux termes de l’article 20.12 sous la rubrique “congés divers”.

Page 5
11.
Cet article se lit comme suit:

“20.12 Congés divers

  L’Employeur peut accorder à un employé un congé payé ou non payé.”
12.
Mme Rose LeBlanc reconnaît que l’employé s’estimant lésée n’a jamais déposé de demande pour un congé divers selon l’article 20.12 de la convention collective. 

8. Au deuxième palier (pièce S-3), l’employeur affirme additionnellement qu’au terme de l’alinéa 11.08(b)(iii),  le terme ‘Paye de maladie’ ne comprend pas les prestations d’assurance emploi reçues en raison de maladie.  Cet article se lit comme suit:

11.08 Perte d’ancienneté

b) Un employé
  iii)    est absent du travail et reçoit une paye de maladie;

doit conserver et continuer d’accumuler son ancienneté.
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14.
Évidemment, l’employé s’estimant lésé affirme que les prestations d’assurance-emploi constituent des “payes de maladie” aux termes de l’alinéa 11.08 b) iii) de la convention et en conséquence, son ancienneté continue de s’accumuler.

9. Finalement, M. LeBlanc affirme que l’employeur a violé les   dispositions du paragraphe 3(1) de la loi sur les Droits de la Personne, S.R.N.-B. chap. H-11, puisqu’il a fait preuve de discrimination en lui refusant de reconnaître son ancienneté durant sa période de maladie ou d’incapacité physique.

16. Sur ce dernier point, l’employeur affirme qu’un arbitre en vertu des articles 92 et 100 de la Loi sur les Relations de Travail dans le Secteur Public, S.R.N.-B. n’a pas de compétence pour décider de l’application de la Loi sur les Droits de la Personne.  Cette dernière loi relève uniquement de la compétence de la Commission établie en vertu de cette même loi.
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10. De plus, la jurisprudence ontarienne sur laquelle l’employé s’estimant lésé s’appuie à savoir; Re: Soldiers Memorial Hospital et al 58 L.A.C. (4th) 72  est inapplicable au Nouveau-Brunswick puisque contrairement à notre loi, il existe une disposition spécifique en Ontario habilitant un arbitre en matière de relations de travail à statuer sur l’application de la Loi sur les Droits de la Personne. 
ANALYSE -  Questions soulevées
11. Les parties ont identifié et bien argumenté leurs positions quant aux trois questions à déterminer, à savoir les interprétations applicables à l’alinéa 11.08(h)(iii) et à l’article 20.12 de la convention collective ainsi que l’application de la Loi sur les Droits de la Personne, S.R.N.-B.  dans le contexte de la présente affaire.

19.
Comme toile de fond, il importe d’examiner la jurisprudence arbitrale concernant l’interprétation de clauses applicables à l’ancienneté.  L’ancienneté est l’un des avantages négociés lors de l’adoption d’une convention collective de laquelle découle plusieurs bénéfices et avantages pour le syndiqué dont les plus importants sont ceux reliés à l’avancement; la mise à disponibilité et les vacances, pour n’en nommer que quelques-uns. 
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12. Les auteurs Brown et Betty, les autorités presque incontestées en matière de relations de travail écrivent ce qui suit sur le sujet au paragraphe 6:1110 de leur traité:  Labour Arbitration in Canada      (3rd ed):

“Most arbitrators agree that in the absence of clear language to the contrary, an employee’s seniority credits will continue to accumulate throughout the period that she is employed in the relevant seniority unit, regardless of whether she is actively working throughout that period.  Thus, unless otherwise provided by the agreement, an employee would continue to accumulate credits during periods of vacation, illness, maternity leave and lay-off, at least of a temporary duration. As well, if the agreement makes the accumulation of seniority credits dependent upon an employee’s years of continuous service, or upon his length of service from his date of hiring, rather than upon the periods of time during which the employee was actually at work, it has been held that an employee on strike would accumulate seniority credits during the period of the strike, but an employee who was absent for a prolonged illness or who quit would not.”

21.
L’arbitre Reville dans l’affaire Tung-Sol of Canada (1964), 15 L.A.C. 161 a été cité avec approbation par l’arbitre Douglas C. Stanley en décembre 1983 dans l’affaire d’une référence par C.U.P.E. et les employés du district #20 de St-Jean, N.-B. L’arbitre Reville a écrit:
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“Seniority is one of the most important and far-reaching benefits which the trade union movement has been able to secure for its members by virtue of the collective bargaining process.  An employee’s seniority under the terms of a collective agreement gives rise to such important rights as relief from lay-off, right to recall to employment, vacations and vacation pay, and pension rights, to name only a few.  It follows, therefore, that an employee’s seniority should only be affected by very clear language in the collective agreement concerned and that arbitrators should construe the collective agreement with the utmost strictness wherever it is contended that an employee’s seniority has been forfeited, truncated or abridged under the relevant sections of the collective agreement.”

13. Tous les articles pertinents de la convention collective dont l’examen est nécessaire sont les suivants: (la version anglaise est parfois ajoutée pour comparaison)
ARTICLES 11 - Ancienneté:

11.01
Définition de l’ancienneté

Sous réserve du paragraphe 11.11, l’ancienneté est la durée du service pour le compte d’un district scolaire (ou de n’importe lequel des conseils scolaires faisant anciennement partie du district scolaire, ou maintenant compris dans celui-ci) où l’employé travaille actuellement.
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11.03
Liste d’ancienneté

L’Employeur doit maintenir une liste d’ancienneté pour les employés permanents et une liste d’ancienneté pour les employés surnuméraires, ces listes devant indiquer la date marquant le début du service de chaque employé à titre surnuméraire et la date marquant le début su service de chaque employé à titre permanent.  L’Ancienneté accumulée d’un employé doit comprendre le service à titre surmnuméraire et permanent.  Les listes d’ancienneté doivent indiquer l’ancienneté accumulée, le nombre de jours de congés de maladie accumulés et les congés annuels auxquels chaque employé a droit.  Des listes d’ancienneté en vigueur à la fin d’avril doivent être envoyées au syndicat local et affichées sur tous les tableaux d’affichage au mois de mai de chaque année.  L’ancienneté d’un employé permanent sera considérée avant celle de n’importe quel employé surnuméraire.


L’article 11 ne s’applique pas au calcul des congés annuels, si ce n’est que pour la date initiale d’emploi de l’employé.

11.08
Perte d’ancienneté

a) un employé qui

    i) 
a été embauché comme surnuméraire et n’a pas travaillé pendant une période de plus de dix-huit (18) mois consécutifs:

    ii) 
a été mis en disponibilité pendant une période continue de plus de dix-huit (18) mois;

   iii)
a été congédié pour raison valable et n’a pas été réintégré dans son ancient poste;

   iv)
a volontairement quitté l’emploi du district.
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doit perdre toute ancienneté qu’il aura acquise et ne doit être rembauché qu’à titre de nouvel employé.


          b) Un employé qui

     1) est en congé approuvé conformément à l’article 20;

     2) est absent du travail et reçoit des indemnités en application du paragraphe 27.01 (Réparation des accidents du travail); ou

     iii) est absent du travail et reçoit une paye de maladie,
 

doit conserver et continuer d’accumuler son ancienneté.

         c) Un employé qui a obtenu un congé non payé en application du paragraphe 20.12 pour une raison autre que pour les affaires du Syndicat conserve son ancienneté, mais n’en accumule pas pendant la durée du congé.  Les employés en congé pour affaires du Syndicat conservent leur ancienneté et continuent d’en accumuler pendant la durée du congé.

11.08 Loss of Seniority

b) An employee who:  

     i)   is on approved leave of absence as per leave of absence under

Article 20;

    ii)  is absent from work while in receipt of benefits under clause                         27.01 (Workers’ Compensation); or

  iii)   is absent from work while drawing sick pay shall retain and                                             continue to accumulate seniority;
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c) In the case of an employee who is granted a leave of absence without pay under Article 20.12, other than Union matters, shall retain his seniority but will not accumulate seniority during such period of absence.  Employees on leave of absence for Union matters shall retain and continue to accumulate seniority during such periods.


ARTICLE 19 - CONGÉS DE MALADIE
19.01
Définition de congé de maladie

Un congé de maladie désigne une période pendant laquelle un employé est autorisé à s’absenter du travail avec plein salaire par suite de maladie ou d’incapacité, d’exposition à une maladie contagieuse ou en raison d’un accident pour lequel aucune indemnité n’est payable en application de la Loi sur les accidents du travail.
19.02  Nombre de congés de maladie  

 
a) Employés à temps plein - Les employés à temps plein accumulent des crédits de paye de maladie à raison d’un jour et demi par mois pour chaque mois civil de service jusqu’à un maximum de 240 jours.  Dans le cas des chauffeurs d’autobus, le district doit calculer les crédits de paye de maladie à raison d’un jour et demi pour chaque série de vingt (20) jours ouvrable de service jusqu’au maximum susmentionné.
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ARTICLE 20 - AUTRES CONGÉS

20.01
Congés de deuil





N/A

20.02
Congés de porteur 




N/A

20.03
Fonction de juré 





N/A

20.04
Rencontre avec l’Employeur



N/A

20.05
Congés d’examen





N/A

20.06
Congés d’études





N/A

20.07
Congés de maternité




N/A

20.08
Congrès et colloques




N/A

20.09
Congés pour affaires du Syndicat


N/A

20.10 Dispositions concernant la paye lors 

d’un grief et de l’arbitrage


N/A

20.11 Congés pour soins médicaux



N/A

20.12 Congés divers





L’employeur peut accorder à un employé un 

congé payé ou non payé.

20.13 Congés d’urgence





N/A

20.14 Congés de recyclage pour chauffeur d’autobus
N/A

20.15 Journées de tempête




N/A
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A) INTERPRETATION:  ARTICLE 11.08 b) iii)
     “PAYE DE MALADIE” (OU SICK PAY)
23. Il faut reconnaître que la personne s’estimant lésée n’était pas en congé de maladie considérant la définition de congé de maladie contenue à l’article 19.01 puisqu’il ne recevait pas son plein salaire.

24. Les parties reconnaissent qu’il n’existe aucune définition du terme  “paye de maladie” contenue dans l’entente collective.  L’avocat de l’employeur m’invite à faire l’examen de tous les articles où ce terme est utilisé, pour arriver à la conclusion que le terme paye de maladie ne peut que référer  uniquement à une paye de maladie telle que prévue à l’article 19 de l’entente collective et non à d’autres bénéfices pour cause de maladie venant d’une source autre que de l’employeur même.  L’employé pour sa part affirme que “paye de maladie” peut et devrait comprendre des prestations d’assurance-emploi qu’il a reçues en raison de sa maladie par ce dernier.

25
Aucun des dictionnaires communément utilisés comprend une définition au terme “paye de maladie” bien que le mot paye (paie) est défini comme suit:

Petit Robert -Paye ou paie: 1-action de payer (des salariers ou                                        employés)                                                  

                 Le samedi jour de paye.

              2-ce qu’on paie aux militaires, aux                               ouvriers
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Multi Dictionnaire des-Paye: Rémunération d’un employé. Un difficultés de la langue           bulletin de paye, de paie.

française

     **Ne pas confondre avec les noms suivants:

     -cachet, rémunération que reçoit l’artiste;

     -honoraires, rétribution variable de la personne                                                                  qui exerce une profession libérale;

                                    -salaire, générique de toute rémunération                                                                          convenue d’avance et donnée par                                                                        n’importe quel employeur;

     -traitement, rémunération d’un fonctionnaire.

Merriam Webster’s 

Collegiate Dictionary - Version anglaise de paye (pay):

       1-something paid for a purpose and esp. As a                                                        salary or wage; RÉMUNÉRATION 


       2-the act or fact of paying or being paid 

26. Le dictionnaire The Dictionnary of Canadian Law, Dukelow & Nuse (Carswell) semble le seul à contenir une définition de l’expression “sick pay”.  En effet cette expression est définie comme suit:

sick pay: A private plan to insure someone against loss of income upon disability.  K.D. Cooper-Stephenson & I.B. Saunders, Personal Injury Damages in Canada (Toronto: Carswell, 1981) at 3.   
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27.
Le mot “pay” par ailleurs est défini dans le même dictionnaire:

Pay: Rénumération in any form.

27. Le dictionnaire Black’s Law Dictionary pour sa part définit “pay” comme suit: compensation, wages, salary, commissions fees

          The act or fact of paying or being paid.

28. En matière d’interprétation, la jurisprudence la plus souvent citée nous vient de l’auteur Friedman, qui écrit à la page 492 de son traitée “The Law of Contract”ce qui suit:

“In accordance with what is sometimes referred to as the “golden rule”, words must be given their plain, ordinary meaning, at least unless to do so would result in absurdity.  That is what the parties are presumed to have intended by the words that they used.”
30.
Le traité Chitty on Contract à la page 286, paragraphe 609 (23e Ed.) contient ce texte sur ce même sujet:

Intention of the parties.  The cardinal presumption is that the parties have intended what they have in fact said, so that their words must be construed as they stand.  That is to say, the meaning of the document or of a particular part of it is to be sought in the document itself: “One must consider the meaning of the words used, not what one may guess to be the intention of the parties.”
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31.
Plus loin, au paragraphe 612, il mentionne:

Adoption of the popular meaning of words.  As the meaning to be put on a contract is that which is the plain, clear and obvious result of the terms used therein, so these terms are”to be understood in their plain, ordinary, and popular sense, unless they have generally in respect to the subject-matter, as by the known usage of trade, or the like, acquired a peculiar sense distinct from the popular sense of the same words; or unless the context evidently points out that they must in the particular instance, and in order to effectuate the immediate intention of the parties to that contract, be understood in some other special and peculiar sense.”  And the same rule has been thus stated:  “Words are to be construed according to their strict and primary acceptation, unless from the context of the instrument, and the intention of the parties to be collected from it, they appear to be used in a different sense, or unless, in their strict sense, they are incapable of being carried into effect.”
32.
Les auteurs Brown and Beatty reprennent essentiellement les mêmes principes d’interprétation au paragraphe 4.2100:

“In searching for the parties’ intention with respect to a particular provision

 in the agreement, arbitrators have generally assumed that the language before them should be viewed in its normal or ordinary sense unless that would lead  

to some absurdity or inconsistency with the rest of the collective agreement,  

or unless the contest reveals that the words were used in some other sense.”
29. Ayant considéré ce qui précède et considérant les principes de droit appliqués par la plupart des arbitres à l’effet que l’accumulation de crédits d’ancienneté se doit de continuer pendant la période d’emploi à moins d’un langage clair et sans équivoque, j’ai de la difficulté à accepter la prétention de l’employeur.

Page 18
30. Après analyse, j’en arrive à la conclusion que le terme ‘paye de maladie’ ou ‘sick pay’ ne se limite pas à ceux prévus dans l’entente collective.  Je suis d’avis que ce terme doit être interprété dans son sens populaire et ordinaire.  Je ne peux identifier dans la convention collective aucun indice qui ne porterait à croire à une autre interprétation ou sens particulier limitant sa portée aux payes de maladie versées par l’employeur.  J’en arrive à la conclusion que le terme “payes de maladie” peut inclure les prestations d’assurance emploi pour maladie reçue par M. LeBlanc.  Je note que le mot “prestation” (version anglaise -benefit) n’est pas défini dans la loi sur l’Assurance Emploi du Canada, S.R.C., chap U-1.  Je suis aussi d’opinion que “paye de maladie” dans le contexte présent peut inclure toute rénumération (de tout genre) versée à un employé en compensation de salaire qu’il a perdu à cause de maladie.  Une telle interprétation n’est pas inconsistante avec la définition d’ancienneté contenue à l’article 11.01 de la convention collective.

31. Je considère aussi que l’entente collective prévoit l’accumulation  d’ancienneté pour les congés de maternité et pour les soins d’enfants (art. 20.07), ainsi que pour l’employé qui reçoit des indemnités pour accidents de travail.  Refuser de reconnaître l’ancienneté à un employé absent du travail pour cause de maladie et pour le motif qu’il a épuisé ses crédits de paye de maladie, tout en reconnaissant que la relation employé-employeur se continue, m’apparaît inconsistant et inéquitable à moins d’une entente sans équivoque et claire sur le sujet. 

32. J’ajoute que des indemnités d’assurance maladie versées complètement en dehors des programmes gouvernementaux, telles que ceux d’une assurance privée pourraient soulever le même débat à mon avis.
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B) INTERPRÉTATION

     Article 20.12 - congés divers
33. L’employeur affirme, en alternative,  que l’employé s’estimant lésé était en congé non-payé aux termes de l’article 20.12, i.e. congés divers et en conséquence, n’avait pas droit à l’accumulation d’ancienneté en application à l’article 11.08(c).

14. Les faits sur ce point sont incontestés et sont décrits aux paragraphes 9, 10 et 12 supra.

15. J’accepte l’argument de l’employeur voulant que la seule disposition qui pourrait s’appliquer en l’espèce est sous la rubrique ‘congés divers’ (20.12), pourvu qu’en réalité l’employé jouissait d’un tel congé.  Les autres dispositions de congés mentionnées à l’article 20, de toute évidence ne sont pas applicables.

16. Il me faut donc déterminer à la lumière de ces faits si l’employé s’estimant lésé était en congé non-payé aux termes de l’article 20.12.

34. La lecture de l’article 20.12 à l’effet que l’employeur peut accorder

à un employé un congé payé ou non-payé présuppose à mon avis qu’une demande ou une requête fut faite à cet égard.  D’ailleurs le mot “accorder” de par ses origines signifie une entente ou un accord entre deux parties ou plus.

35. La preuve est incontestée que l’employé s’estimant lésé n’a en aucun moment déposé une demande pour un congé en vertu de l’article 20.12.  Comme l’explique Mme LeBlanc pour l’employeur,  le seul congé qui pourrait s’appliquer sous l’article 20 serait le congé divers dans le contexte de la convention collective et c’est pourquoi l’arrêt de travail de la personne s’estimant lésée fut inscrit ainsi.
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36. Le texte du paragraphe 11.08(c) de la convention collective supporte aussi la proposition qu’une demande ou requête de la part de l’employé est préalable à l’obtention d’un congé non-payé.  En effet, en utilisant les mots “un employé qui a obtenu un congé non-payé en application au paragraphe 20.12", il m’apparaît incontournable que l’employé doit faire une demande en ce sens.

17. D’ailleurs, je remarque que la version anglaise du même paragraphe utilise le mot “granted” pour traduire le mot “obtenu”.  Ce mot  est encore plus déterminant à mon avis.

Les définitions incluses de ces termes sont les suivantes dans le Petit Robert et Webster’s Collegiate:

accorder:  mettre d’accord ou en accord, mettre en communauté d’idées
obtenir:     parvenir à se faire accorder, à se faire donner (ce qu’on veut avoir)
grant:        to permit as a right, priviledge or favor, to be willing to concede.
18. Après étude, il faut se demander s’il est obligatoire que l’absence au travail de l’employé soit classée dans une des catégories spécifiques de congé décrites à l’article 20 de la convention collective lorsqu’il est absent du travail pour décider de son ancienneté.

19. Je remarque que la pièce S-8, qui est le rapport de l’employeur des absences d’un employé permanent, mentionne “maladie sans solde” une expression que je ne peux retrouver dans l’entente collective. 
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20. Il me semble que la réponse n’est pas nécessaire en l’espèce.  Il s’agit de statuer si l’ancienneté de l’employé s’accumulait pendant la période où ce dernier était absent du travail pour cause de maladie.

21. Sur les faits, je ne peux raisonnablement conclure que M. LeBlanc était en congé aux termes de l’article 20.12 même en acceptant le fait qu’il n’existe pas d’autres catégories de congé à l’article 20 qui puissent s’appliquer.

22. Je considère plutôt qu’il s’agit d’une situation qui n’a pas été prévue par les parties, état de chose qui n’est pas infréquent dans les négociations entourant la mise en vigueur d’une convention collective. 

23. En l’espèce, il s’agit de déterminer si l’ancienneté de l’employé continuait de s’accumuler pendant son absence du travail pour cause de maladie et en appliquant les principes de jurisprudence cités précédemment aux paragraphes 20 et 21,  j’arrive à la conclusion que son ancienneté continuait de s’accumuler dans les circonstances puisque le langage de la convention collective ne supporte pas clairement le contraire.

C)  Loi sur les droits de la personne, 

      chapitre H-11, S.R.N.-B.

24. En ce qui a trait à ma compétence relativement à l’application de la 
Loi sur les droits de la personne, Chap. H-11, S.R.N.-B., j’ai examiné avec attention la jurisprudence soumis par les parties à savoir:
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1.
 Linda Lapointe et al c. The Restigouche Health Services Corporation

4 juillet, 1994 par Aldéa Landry, c.r., arbitre; 

2. National Automobile Aerospace Transportation and General Workers Union of Canada (CAW Canada), local 4501 c. Taylor Ford Sales Ltd., [2000] N.B.J., no. 2001;
3. Re Lock Lomond Villa Inc. And New Brunswick Government Employees Union, Loc. 5, datée du 25 mars 1996 (53 L.A.C. (4th)) 193;

4. Re T.C.C. Bottling Ltd. And R.W.D.S.U., local 1065,  32 L.A.C. (4th) 73;
5. Gales McKee c. Centracare Saint John, 20 mai 1994 par Brian Bruce, adjudicator.

52.
L’employeur s’appuie surtout sur la décision de l’arbitre, Aldéa Landry dans l’affaire Linda Lapointe et al c. The Restigouche Health Services Corporation, rendue le 4 juillet 1997 où elle statue que l’arbitre n’a pas compétence pour déterminer les qualifications professionnelles réellement requises (en anglais: bona fide occupational qualifications ou B.F.O.Q.), celles-ci étant du ressort exclusif de la Commission aux termes du paragraph 3(5) de la loi qui prévoit:

“3(5) Nonobstant les paragraphes (1), (2), (3) et (4), une restriction, condition ou préférence reposant sur la race, la couleur, la croyance, l’origine nationale, l’ascendance, le lieu d’origine, l’âge, l’incapacité physique, l’incapacité mentale, l’état matrimonial, l’orientation sexuelle ou le sexe est autorisée si elle se fonde sur des qualifications professionnelles réellement requises, selon ce que détermine la Commission. Je mets en caractères gras
37. De plus, l’employeur affirme lors de ses arguments oraux que la loi sur les droits de la personne de l’Ontario prévoit spécifiquement que l’arbitre en matière de relation de travail est compétent pour  appliquer cette loi alors qu’une telle provision est absente dans la loi du Nouveau-Brunswick et que par conséquent, je dois distinguer l’arrêt Soldiers Memorial sur laquelle l’employé s’appuie.
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38. En effet, en Ontario, la loi prévoit que non seulement la Commission mais  un comité d’enquête ou un tribunal, possède la compétence pour faire appliquer la loi. (art.11(2)m 17(2), S.R.O., chap. H-19) 

39. Après avoir étudié les arrêts soumis sur cette question, je suis d’avis qu’un arbitre saisi d’un grief en vertu de la Loi relative aux relations de travail dans le service public, S.R.N.-B.  possède la compétence pour décider des questions soulevées par les parties relativement à la Loi sur les droits de la personne, S.R.N.-B., chap H-11, exception faite des points spécifiquement réservés à la Commission tels que le prévoit le paragraphe 3(5) déjà mentionné.  J’adopte le raisonnement de la majorité du conseil d’arbitrage dans l’affaire Lock Lomond Villa Inc. And New Brunswick Government Employees Union, Loc. 5, re] datée du 25 mars 1996 et citée au 53 L.A.C. (4e) 193, où le conseil conclu ce qui suit après avoir examiné différents arrêts à l’appui:

“In the first place I am unable to agree with the submission of counsel for the employer that this board has no jurisdiction to consider the provisions of the Human Rights Act.  This board clearly has that jurisdiction and it does not depend upon the Human Rights Act being incorporated into the collective agreement in order for that jurisdiction to arise.”
40. Dans l’affaire National Automobile Aerospace Transportation and General Workers Union of Canada (CAW Canada), local 4501 c. Taylor Ford Sales Ltd., [2000] N.B.J., no. 2001, le juge A. Landry semble accepter que la Loi sur les droits de la personne est applicable bien qu’elle ne statue pas précisément sur le point.  Il écrit:
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“23   The first ground raised by the Applicant is that the Arbitration Board exceeded its jurisdiction by failing to properly interpret and apply the Human Rights Act, R.S.N.B. c. H-11, by failing to find that the employer failed to accomodate the physical disability of the grievor and by applying a workplace rule to the grievor in a discriminatory fashion.
24   Notwithstanding that the grievor has a disability, in that he suffers from eplileptic spells, it cannot and did not protect him from improper conduct.  As found by the Board, the facts revealed that the issue of disability and accomodation was neither relevant or applicable.”
17. L’arbitre I. Christie dans l’arrêt Re: T.C.C. Bottling Ltd. And R.W.D.S.U., local 1065, 32 L.A.C. (4th) 73, affirme dans cette affaire:

“The effect of the collective agreement and the New Brunswick Human Rights Act is that the employer does not have just cause to dismiss him because of his disability, if doing so denies him the right to make those same choices about his work, provided that by choosing to work he will not endanger his fellow workers significantly or cause his employer undue expense.”
18. D’ailleurs, l’article 9 de cette loi stipule clairement que “la présente loi lie la Couronne du chef de la province”.

59. Ayant déterminé que les termes de l’entente collective ne permettaient pas à l’employeur de priver l’employé de l’accumulation de son ancienneté lorsqu’il s’est absenté du travail à cause de maladie et qu’il a reçu une paye de maladie, je ne crois pas nécessaire de décider si l’employeur faisait preuve de discrimination envers l’employé en matière de modalités ou conditions d’emploi en raison de l’incapacité physique de ce dernier contrairement à  l’article 3 de la Loi sur les droits de la personne, S.R.N.-B.
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41. Il serait certainement intéressant de considérer l’applicabilité dudit  article dans une situation où un employé s’absente du travail pour raison de  maladie mais ne reçoit pas de payes de maladie ou autres indemnités.  Cependant cette question ne m’est pas soumise pour considération.

DISPOSITION - REDRESSEMENT 

42. L’employé s’estimant lésée demande comme redressement l’ajout à  son ancienneté de toutes les journées de maladie non reconnues par l’employeur depuis son embauche permanente en 1991, (pièce S-7).

43. Ce dernier cite la décision de l’arbitre Guy Couturier, dans l’affaire S.C.F.P., local 1252 et le Conseil de Gestion, en date du 31 décembre 2001 dans laquelle l’arbitre accorde un redressement rétroactif concernant un grief continuel.

44. Avec respect, je ne suis pas disposé à suivre ce précédent pour les motifs qui suivent.
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45. Je considère que la procédure d’affichage prévue à l’article 11.03 a été spécifiquement adoptée pour donner l’opportunité à chacun des employés de vérifier l’état et le calcul de son ancienneté respective à

chaque année et les délais prévus à l’article sont suffisamment longs pour éliminer toute prétention d’ignorance de la part de l’employé concerné et lui permettre de procéder avec le dépôt d’un grief dans les délais prévus, en cas de contestation.

60. Il s’agit à mon avis d’une procédure négociée par les parties et qui implique chacun des membres de l’unité de négotiation dont certains ont parfois des intérêts différents, voir mêmes opposés entre eux dans certains cas considérant les avantages conférés par l’ancienneté et mentionnés précédemment.  D’ailleurs le présent grief pris naissance précisément de la procédure d’affichage pour l’année 2001.

61. En conséquence, je ne crois pas judicieux de donner un effet rétroactif à la présente ordonnance.  Le grief est accueilli et l’employeur est ordonné d’ajouter 41 jours à l’ancienneté de la personne s’estimant lésée, M. Bernard A. LeBlanc, à compter du 31 mai 2001.

FAIT CE       jour de avril 2002. 
___________________________

G. C. Thibodeau, c.r.

Arbitre
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